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La séance est ouverte à 10 h 15.

POIN~ 133 DE L'ORDRE DU JOUR : EXp.MEN DE MESURES EFFICP.CES VISANT Il. RENFORCER LA
PROTEC~ION ET LA SECURI~E DES MISSIONS E~ REPRESENrp.N~S DIPLOMA~IQUES E~

CONStlLp.IRES : R/l.PPORr DU SECF.E't'AIRE GENEAAL (P./42/485 et p.dd.l) (suite)

1. M~ DA COS~A (Angola), notant l'importance des relations diplomatiques
s'agissant de promouvoir les relations amicales entre les Etats, dit que ces
derniers se doivent d'adopter des mesures propres à protéger de manière optimale la
personne et les biens des agents diplomatiques et consulaires, pour leur permettre
de s'acquitter de leurs fonctions dans un climat de sécurité, de paix et de
tranquillité. Le rôle important des missions diplomatiques et consulaires, régies
jusqu'en 1961 par le droit international coutumier, a été à la base de l'adoption
de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, l'un des instruments
internationaux uni,ersels les plus fondamentaux.

2. s'il appartient aux Etats de réception d'accorder certains privilèges aux
agents diplomatiques et consulaires et de garantir leur sécurité, ces agents ont
quant à eux l'obligation d'exercer lesdits privilèges de manière compatible avec
les buts fondamentaux des conventions en la matière. L'article 41 de la Convention
de Vienne dispose à cet égard que les agents de l'Etat d'envoi sont tenus de
respecter les lois et règlements de l'Etat de réception et de ne pas s'ingérer dans
les affaires intérieures de celui-ci. Enfin, les représentants d'un Etat ne
doivent pas exercer les privilèges qui leur sont accordés en vue de leur permettre
de s'acquitt@c de leurs fonctions à des fins qui sont incompatibles avec celles-ci.

La séance est-levée àlO h 20.
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